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La Wallonie en faillite ?

https://www.lemonde.fr/economie/article/2022/11/15/pour-la-wallonie-l-electrochoc-du-risque-de-faillite_6149914_3234.html


= 26 % recettes 2022 !                

https://finances.wallonie.be/home/finances-wallonnes/budget-wallon/budget-2022.html


Plan de l’exposé

1. Où en sommes-nous ?

2. D’où venons-nous ?

3. Où allons-nous ?



Mais d’abord…
Qui suis-je ?

• 2019 : Dr. en Sciences politiques et sociales 
(ULiège)

• 2019-2022 : chargé de cours en Droit des finances 
publiques (UCLouvain)

• Depuis 2022 : chargé de cours en Sciences 
administratives (ULiège)

• Quelques projets en cours : 

- Mise en marché de la dette publique belge (avec 
B. Lemoine)

- Néolibéralisme(s) en Belgique (avec Z. Evrard)

- BBZ en Région wallonne (avec L. Gathy)



1. Où en 
sommes-nous ? 



Un diagnostic…

https://www.nbb.be/doc/ts/publications/economicreview/2022/ecorevi2022_h19.pdf


Impact (inégal) du Covid



Dépenses publiques et dette publique

• Le fédéral concentre encore la 

majorité des dépenses publiques

• Cause ? Sécurité sociale

• Ordre de grandeur des entités 

fédérées…

• Ex : FLA = 4X RW

• Dette publique encore très 

majoritairement fédérale…

• Mais montée en puissance de la 

dette des entités fédérées



Sources de revenus et dépenses

Situations contrastées fédéral vs. 

entités fédérées

• Fédéral : dette publique importante, 

dépenses importantes et en 

croissance, mais financement via 

ressources propres

• Entités fédérées : dette publique 

inférieure (mais en croissance), mais 

dépendance importante aux 

transferts (au moins 50 % recettes)

• Cas extrême de la CF…

• Distinction fondamentale entre 

entités fédérées : FLA vs. reste du 

pays…



Taux d’endettement vs. autonomie de revenus



Perspectives budgétaires… à politique inchangée

Déficit primaire « structurel » (sauf  en Flandre)

Surtout dû à une diminution importante des revenus (sauf  au fédéral)



Conclusion intermédiaire

• Étude de la BNB comme indicateur d’une velléité de 
retour à l’austérité budgétaire
• Pas que du côté de la BNB…

• Impact durable du Covid sur les finances publiques 
de l’ensemble des niveaux de pouvoir

• Distinctions structurantes :

- Autorité fédérale vs. entités fédérées : 
• Fédéral : majorité de la dette et des dépenses publiques, 

mais sources autonomes de revenus

- Entre entités fédérées : dette et dépenses 
inférieures, mais importance des transferts en 
provenance de l’autorité fédérale
• FL. vs. reste des entités fédérées

https://www.tijd.be/politiek-economie/belgie/federaal/pierre-wunsch-vergeet-wat-ik-zei-over-saneren-nu-is-actie-nodig/10214170.html
https://www.lecho.be/economie-politique/belgique/economie/pierre-wunsch-il-faudra-un-assainissement-budgetaire-mais-pas-tout-de-suite/10284020.html
https://plus.lesoir.be/305838/article/2020-06-08/finances-publiques-nous-avons-utilise-nos-dernieres-munitions-selon-pierre


2. D’où venons-
nous ? 



Plan de la section

1) Le financement des entités fédérées

2) La gouvernance budgétaire européenne



Le financement des C&R comme reflet et 
catalyseur de la dynamique fédérale belge

• Évolution incrémentale, reflet d’une dynamique centrifuge, bipolaire, double et 
asymétrique

• Négociations comme « jeu à somme nulle » → Logique de compromis

• Pas simple réceptacle, mais influence décisive sur le fédéralisme 
• Ex ? Réponses à « l’état de faillite virtuel » de la Communauté française

• Autonomie financière et fiscale non négligeable des entités fédérées : 
- Autonomie financière totale ;
- Ressources budgétaires : dépenses primaires finales > autorité fédérale (hors sécurité sociale) ;
- Toutes les RE depuis 1980 accroissent l’autonomie fiscale des régions :

- Logique ? Impôts perçus par le pouvoir central ristournés aux régions, avant de se muer en impôts 
régionaux, sur lesquels elles disposent de prérogatives normatives croissantes (base, taux et exonérations) ;

- Depuis 2001, les régions peuvent établir des centimes additionnels et soustractionnels à l’IPP



Trois registres de légitimation du 
fédéralisme financier belge

• Trois étapes de légitimation du modèle belge de
« fédéralisme financier » – qui ne s’opposent pas, mais se
superposent → « Fusée à trois étages »

• 1ère étape : l’autonomie financière (à partir de 1970) :
- Autonomie financière complète ;
- Autonomie fiscale (très) limitée

• 2e étape : la « responsabilisation » budgétaire (à partir
de 1989) :

- Croissance des dépenses et des compétences fiscales (régionales) ;
- Nouveaux mécanismes de financement : arbitrage entre

responsabilisation (« juste retour ») et solidarité (péréquation)

• 3e étape : l’autonomie fiscale (depuis 2001) :
- Décentralisation accrue de compétences fiscales
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La 3e réforme de l’État (1988-1989)

Ctés française et flamande  

- Recettes non fiscales

- Parts attribuées de trois impôts centraux : 
IPP, TVA et RRT

- Emprunts (art. 49 LSF)

Régions 

- Recettes fiscales et non fiscales 

- Parts attribuées de l’IPP

- Intervention de solidarité nationale (art. 
48 LSF)

- Emprunts (art. 49 LSF)

Trois innovations majeures : 

1) Nouveaux mécanismes de financement des entités fédérées : 

• « Parts attribuées » de l’IPP et de la TVA – logiques de répartition distinctes ;

• Attribution d’une autonomie fiscale dérivée aux régions

2) Mécanisme explicite de solidarité à destination des régions : l’intervention de 

solidarité nationale (ISN) ;

3) Participation à l’assainissement des finances publiques



Les accords de la Saint-Michel (1992)

• Simulations : diminution, en termes réels, des moyens transférés aux Ctés →
Hypothèque sur la viabilité financière de la Cté française
• Flandre : « fusion » des institutions et des ressources budgétaires
• Absence de mécanisme analogue au sud du pays→ Difficultés financières (prévisibles)

• Les partis francophones revendiquent un refinancement

• Compromis ? Revalorisation des moyens des C&R en échange du transfert 
de nouvelles compétences : agriculture et commerce extérieur (Régions), 
recherche appliquée (Ctés)

• Insuffisant pour résorber le déficit structurel de la Cté française → Vente de 
bâtiments scolaires et mécanisme de solidarité financière intrafrancophone : 
• Transfert de compétences communautaires vers la RW et la COCOF (art. 138 Const.) ;
• Transfert partiel des crédits liés à l’exercice de ces compétences → Moyens non transférés = 

marges pour la Cté française



Les accords de la Saint-Éloi (1999)

• 31/12/1998 : fin de la décennie transitoire → Actualisation de la clé TVA pour 
refléter l’évolution de la démographie scolaire

• Partis flamands réticents à l’application de la nouvelle clé :
- Enveloppe fermée → Diminution des moyens Cté flamande ;
- Opportunité de négocier le renforcement de l’autonomie fiscale (cf. résolutions mars 1999) 

• Élections 1999 : « concordance » entre la feuille de route institutionnelle flamande et 
le souhait francophone de refinancer les Ctés

• Accords de la Saint-Éloi : 
- Actualisation clé TVA conditionnée à la revalorisation de deux enveloppes budgétaires : 

financement étudiants étrangers (Ctés) et droits de tirage pour la remise au travail (Régions) ;
- Régions : possibilité d’accorder une réduction sur l’IPP au cours de l’année 2000



Les accords du Lambermont (2001)

• Tensions autour de l’interprétation de 
l’autonomie des régions en matière d’IPP 
→ Second tour de négociations, conclu 
par les accords du Lambermont
• Loi spéciale du 13 juillet 2001 portant

refinancement des communautés et extension
des compétences fiscales des régions

• 1er volet : refinancement structurel des 
Ctés : 

- Majoration de la « masse TVA » (2002-2011 : > 
1,1 md €) et liaison progressive à la croissance 
économique ; 

- Rupture avec la logique de « besoins » : 
moyens complémentaires alloués via une clé 
fiscale, qui se substitue progressivement à la 
clé « élèves » (le « Turbo-Lambermont »)

Source : Bisciari & Van Meensel (2012, p. 72)



Les griefs à l’encontre du système de 
financement des entités fédérées

Flandre

1) Fédéralisme « de consommation »
(consumptiefederalisme) ;

2) Effets redistributifs paradoxaux du 
mécanisme de solidarité ;

3) Sous-optimalité économique de la 
LSF

• Effet de ces travaux sur les 
revendications flamandes 
d’autonomie fiscale (CD&V et N-VA) 

Francophones

1) Financement de la RBC : la clé fiscale 
reflète insuffisamment la plus-value économique 
générée par et à Bruxelles

• Sous-financement annuel ? 500-710 mios €
• Causes ? Fonctionnaires internationaux, « navetteurs » 

et exode périphérique

2) Clé de répartition 80/20 : poids NL 
disproportionné

3) Refinancement des communautés (clé 
fiscale – 2001) : atténuation croissante de la 
solidarité (« turbo-Lambermont »)



Transferts de compétences aux C&R

Source : Bisciari & Van Meensel (2012, p. 75)

Communautés et COCOM

Allocations familiales

Soins de santé et aide aux personnes

11,94

6,84

5,10

Régions

Marché du travail

Dépenses fiscales

7,83

4,78

3,05

Autres compétences (Fonds de 

participation, amendes routières, grandes 

villes, PAI, maisons de justice, etc.)

0,67

Total 20,45

Transferts de compétences aux C&R 

estimés au 1er janvier 2015 (en mds €)



Le financement des entités fédérées après la 6e

réforme de l’État
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Régions Communautés

Autonomie fiscale liée à l’IPP (centimes additionnels)

Impôts régionaux

Redevance radio-télévision

Fiscalité régionale

Part attribuée des recettes d’IPP

Part attribuée des recettes de TVA

Recettes non fiscales propres

Dotations spécifiques (mainmorte, compétences transférées 

en 1993 et 2001)

Dotations liées aux nouvelles compétences

Recettes non fiscales propres

Dotations spécifiques (étudiants étrangers, Loterie nationale)

Dotations liées aux nouvelles compétences (allocations 

familiales, personnes âgées, santé et aide aux personnes)

Emprunts Emprunts

Mécanisme de transition Mécanisme de transition

Mécanisme de responsabilisation environnement et pensions Mécanisme de responsabilisation pensions

Juste financement des institutions bruxelloises /

Intervention de solidarité nationale plafonnée et dénuée

d’effets pervers

/



Le financement des entités fédérées après la 6e

réforme de l’État – Points d’attention

1) Le financement des communautés

2) Le financement des régions
i. Extension de l’autonomie fiscale
ii. Le financement des nouvelles compétences
iii. Le refinancement des institutions

bruxelloises
iv. Le mécanisme de solidarité nationale

3) Le mécanisme de transition

4) Les mécanismes de responsabilisation

5) La participation à l’assainissement des
finances publiques et aux charges du
vieillissement

6) Les accords intrafrancophones de la
Sainte-Émilie

https://exilabruxelles.wordpress.com/2017/05/28/et-la-belgique-dans-tout-ca/


Entités fédérées : 3 sources de diminution des 
transferts en provenance de l’autorité fédérale

• Triple impact de la LSF (6ème RE) :

- Liaison imparfaite des transferts à la 

croissance du PIB
- Environ 1 % du PIB entre 2016 et 2031

- Participation au financement des 

pensions
- Près de 1,5 md € pour FLA et CF

- Démantèlement graduel du mécanisme 

de transition
- Pertes très importantes pour la RW !



Eurostat s’immisce dans les finances wallonnes…

https://www.rtbf.be/article/la-dette-wallonne-s-eleve-a-186-milliards-d-euros-confirme-c-lacroix-8371969
https://www.lecho.be/economie-politique/belgique/wallonie/dette-wallonne-la-banque-nationale-donne-tort-a-andre-antoine/9452599.html


Eurostat s’immisce dans les finances wallonnes…

Dette publique de la Région wallonne au 31 décembre 2012 (en millions €)



• « Les États membres évitent les déficits publics excessifs » → Politique 
budgétaire évaluée à l’aune de deux indicateurs :

- Le rapport entre le déficit public et le PIB doit être inférieur à 3 % du PIB 

- Compromis entre les partisans d’une « règle d’or » et ceux désireux de conserver une marge de
manœuvre afin de lutter contre les chocs conjoncturels

- Le rapport entre la dette publique et le PIB doit être inférieur à 60 % du PIB :
- Logique de la situation (moyenne de 62 % en 1991) ; 

- Rationalité interne : déficit (3 %)/croissance (5 %)/inflation (2 %)/dette (60 %) ; 

- Nuance : hypothèse (optimiste) de croissance réelle de 3 % du PIB

• Ne pas réifier ces critères contingents et historiquement situés :
- Compromis politiques : fédérer les parties prenantes (≠ pertinence économique) ;

- Critères « mal motivés, piètrement conçus et susceptibles de mener à des sacrifices inutiles en cas 
d’application mécanique » (Buiter et al., 1993 : 87)

Interdiction de déficits publics excessifs (art. 126 TFUE) 



Interdiction de déficits publics excessifs (art. 126 TFUE) 

• Art. 2 du protocole (n° 12) sur la procédure
concernant les déficits excessifs

À l’art. 126 dudit traité et dans le présent protocole, on
entend par :

- public : ce qui est relatif au gouvernement général,
c’est-à-dire les administrations centrales, les autorités
régionales ou locales et les fonds de sécurité sociale, à
l’exclusion des opérations commerciales, telles que définies
dans le système européen de comptes économiques intégrés ;

- déficit : le besoin net de financement, tel que défini dans
le système européen de comptes économiques intégrés ;

- investissement : la formation brute de capital fixe,
telle que définie dans le système européen de comptes économiques
intégrés;

- dette : le total des dettes brutes, à leur valeur nominale,
en cours à la fin de l’année et consolidées à l’intérieur des
secteurs du gouvernement général tel qu’il est défini au
premier tiret.

= recettes totales - dépenses totales (B9)  

→ Pas de distinction entre dépenses 

courantes et d’investissement

= toutes les unités institutionnelles 

rattachées aux quatre sous-secteurs des 

administrations publiques (S13) 

- Brute = pas de déduction des actifs 

(financiers ou autres) des APU ;

- Consolidée = déduction des dettes que 

les APU détiennent entre elles ;

Nature hybride du SEC : outil statistique et 

cadre méthodologique dans la gouvernance 

budgétaire coercitive (Règlement UE n°549/2013)



La Région-actionnaire

https://www.ccrek.be/FR/Publications/Fiche.html?id=c192c3b3-bd76-4fbe-af7e-754003062065


Les participations de la Région wallonne



3. Où allons-
nous ? 



Réflexion prospective

• Différents axes (complémentaires) d’influence/d’action :

- Réforme institutionnelle

- Et si on essayait la fiscalité ?

- Le cadre budgétaire européen

- La politique monétaire de la BCE

- Le cadre financier international : importance de l’évaluation des marchés 
financiers



Réforme institutionnelle

• Position de départ peu avantageuse des 
francophones financièrement : quelle monnaie 
d’échange ? Quelles compétences transférer ?

• Quelles revendications : refinancement 
Communautés/Communauté française/ 
Régions/Région wallonne ? Quid de Bruxelles ?

• Réforme intra-francophone (à paramètres 
inchangés) : pur transfert de charges d’une 
entité à l’autre…
• Cf. infra



Réforme institutionnelle

https://www.lalibre.be/belgique/politique-belge/2022/02/19/dans-une-belgique-a-quatre-regions-le-deficit-et-la-dette-de-bruxelles-exploseront-7IWMCL4BAVBFLCR5CCWIQWTPTA/


Réforme institutionnelle

• Sans doute peu d’avancées possibles sans sortir du cadre existant : 
logique économique (néoclassique) : clés macroéconomiques, (risques de) 
concurrence fiscale, austérité budgétaire, etc.

• Sortir de la logique de financement des Régions (et, dans une moindre 
mesure, des Communautés) sur une base fiscale : « effet Matthieu »

https://svengatz.prezly.com/letude-de-lulb-expose-les-flux-financiers-en-cas-de-reforme-de-letat-avec-4-regions


Oui, mais… Et les « transferts » ?

Perspective internationale

https://www.nbb.be/doc/ts/publications/economicreview/2021/ecorevii2021_h1.pdf


Pour une véritable solidarité interfédérale

• Révision des paramètres de financement 
des régions : limitation du poids du juste retour
• Réintroduire une logique politique (i.e. 

discrétionnaire)

• Révision mécanisme de solidarité
- Accroissement montant de base
- Surcompensation
- Inclusion FWB

• « Compensation » inondations ?

• Immunisation assainissement budgétaire ?

• Tout est possible : faire preuve de créativité…



Et si on essayait la fiscalité ?

https://www.aljazeera.com/economy/2023/1/16/richest-1-percent-bag-two-thirds-of-42-trillion-in-new-wealth-oxfam
https://www.tijd.be/politiek-economie/internationaal/algemeen/oxfam-iedere-miljardair-is-een-politieke-nederlaag/10440546.html
https://oi-files-d8-prod.s3.eu-west-2.amazonaws.com/s3fs-public/2023-01/Survival%20of%20the%20richest-summary.pdf


Le cadre budgétaire européen

• Réforme en cours : quelles règles 
budgétaires après le « quoi qu’il en coûte » ?
• Enjeu : degré d’austérité requis par l’UE…

• Négocier la transition énergétique : quelle 
place pour l’investissement vert/productif  
(dans la lignée du Plan de relance) ?

- Intérêt de l’approche : levier accru 
d’investissement public à l’avenir ? 

- Limite de l’approche : logique de productivité 
économique

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_22_6562


La politique monétaire de la BCE

• L’évolution de la politique 
monétaire de la BCE sans doute 
tout aussi déterminante 

• Oriente les conditions de 
financement sur les marchés 
financiers – cf. infra



Le cadre financier international : importance de 
l’évaluation des marchés financiers

• Besoins de financement différenciés par entité…
• Exposition importante de la RW (et, dans une moindre mesure, de la RBC)

• Tout comme l’appréciation des marchés financiers → Principal risque à CT ?



En guise de conclusion…

• Le retour de l’austérité budgétaire (?)

• Situation différenciée des entités constitutives de la Belgique fédérale : 
- Autorité fédérale vs. entités fédérées
- FL vs. autres entités fédérées

• Importance historique des facteurs institutionnels
- Loi spéciale de financement : importance du « juste retour » et des clés IPP, participations entités fédérées à 

l’assainissement, solidarité intra-francophone, « turbo-Lambermont », etc.
- Gouvernance budgétaire européenne : mode de calcul de la dette et du déficit publics

• Scénarii de réforme : importance des négociations institutionnelles à venir
- Francophones en position de demandeurs… Faire preuve de créativité pour sortir du cadre existant

• Sans négliger les autres facteurs susceptibles d’influencer le financement des entités fédérées : 
fiscalité, règles budgétaires européennes, politique monétaire et évaluation des marchés financiers



Pour aller plus loin…

• Piron, D. (2019). Gouverner les régions par les finances publiques – Européanisation, fédéralisation et néo-libéralisme en Belgique,
Bruxelles, Larcier.

• Piron, D. (2020), Gouverner l’investissement public par la comptabilité : une valse à trois temps autour du
traitement comptable des partenariats public-privé (PPP) en Europe. Politique et sociétés, 39 (1), 65-92.

• Piron, D. (2022). « ‘On ne rigole pas avec Eurostat’ – La disciplinarisation budgétaire saisie par l’harmonisation
statistique », Gouvernement et action publique, 11 (2), 33-53.

• Piron, D. (2022). The Special Financing Law: Tax competition and fiscal consolidation at the heart of Belgium’s
material economic Constitution. In The Idea of Economic Constitution in Europe (pp. 659-686). Brill Nijhoff.

• Renders, D., & Piron, D. (2022). Le contrôle administratif et juridictionnel des finances publiques. Bruxelles : Larcier.
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FGTB – Namur, le 16 janvier 2023

Prof. Dr Damien Piron  (ULiège) 
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Merci pour                    
votre attention !
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